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(i(> REVUE MILITAIRE SUISSE

CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

-j- Colonel Paul Ceresole. — Le budget pour 1005. — Essais d'unifoi-mes. —
Deux brochures. — Le tir au pistolet. — Mutations et promotions. —
Societe fribourgeoise des officiers.

Notre premiere chronique de l'annee döbute par une triste nouvelle. Lc
7 janvier est mort d'une pneumonie, ä Lausanne, le colonel Paul Ceresole,
ancien commandant du Ier corps d'armee.

Le 4 novembre 1898, le Conseil federal prenait la decision suivante :

«Le Conseil federal a accepte. avec ses plus vifs remerciements pour
les eminents services rendus pendant de longues annees ä l'armee et au

pays, la dömission Offerte, pour raisons d'äge et de sante. par le colonel

Paul Ceresole, ä Lausanne, de ses fonctions de commandant du Ier corps
d'armee. »

A ce moment, le colonel Ceresole avait fourni la belle carriere de 47

annees de service. 11 etait entre dans l'armee, comme aspirant d'artillerie en

1852. Trois ans plus tard, il obtenait le grade de lieutenant. il passa ensuite
dans l'etat-major federal d'artillerie oü il deraeura jusqu'ä sa nomination
au commandement de la Iro division. Son brevet de colonel federal datait
du 25 mars 1870.

Son service actif tut interrompu deux fois, d'abord pendant les annees

qu'il passa au Conseil d'Etat du canton de Vaud (sous l'organisation
militaire anterieure k 1874, les conseillers d'Etat ötaient exemptes). puis
pendant son sejour ä Berne comme conseiller federal, soit de 1870 k 1876.

Cependant, l'une et l'autre de ces magistratures le maintinrent en contact

permanent et direct avec Tarmee. Au Conseil d'Etat vaudois, il fut de

1862 ä 1864 chef du departement militaire, et en cette qualite il elabora la

loi fondant l'organisation des milices vaudoises sur de nouvelles bases. Cette

loi subsista jusqu'ä la Promulgation de la Constitution föderale de 1874, qui
fit passer aux mains de la Confederation les principales attributions
militaires des cantons. Au Conseil födöral, il fut aussi chef du Departement
militaire. II y siegeait de plus comme chef du Departement des finanees ä

l'öpoque de la guerre de 1870-71 qui obligea le gouvernement föderal ä se

preoecuper tout particulierement des questions interessant rarmee.
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En 1878, l'armöe ötant röorganisöe sur les nouvelles bases constitution-
nelles, le colonel P. Ceresole recut le commandement de la Ire division qu'il
exerca pendant treize annöes, jusqu'en 1891. Pendant cette periode, il
commanda trois fois son unitö dans des periodes de grandes manoeuvres.

D'abord en 1879, dans le Gros de Vaud et sur la Venoge, manoeuvrant contre

un dötachement que commandait feu le colonel d'artillerie de Loes. Une

seconde fois en 1886. dans la vallöe de la Broie, contre les brigades de la

II" division, sous la direction du colonel-divisionnaire 'Wieland. La troisiöme

fois, sous la meme direction et contre le meme adversaire, dans la Gruyere
inferieure.

En 1891, la loi ayant cree les corps d'annöe, le colonel-divisionnaire
P. Ceresole regoit le commandement du Pr corps, tandis qu'ä la meme date

ötaient nommös au IIe corps le colonel-divisionnaire Feiss, au IIIe, ip colonel-

divisionnaire Bleuler qui vient, pour raison de sante, d'abandonner son

commandement, au IV'' le colonel-divisionnaire Wieland. De cette premiere
promotion, le colonel Bleuler est aujourd'hui le seul survivant.

Le colortel Ceresole a fourni une belle carriöre militaire. Les officiers

qui ont servi sous ses ordres garderont ä sa memoire un souvenir emu.

Un grand concours d'officiers et de sous-officiers ont pris part ä la cerö-

munie funöbre. En leur nom et au nom de l'armöe, le colonel-divisionnaire
Ed. Secretan a dit ä l'ancien chef du Ier corps d'armöe le dernier adieu.

Les Chambres föderales ont votö, dans leur session de döcembre, le

budget pour 1905. Pour le Döpartement militaire les chiffres sont les
suivants :

Depenses Fr. 31,021,083

Recettes. ...» 3,061,706

Döpenses nettes Fr. 27,960,377

La recette principale est toujours la taxe d'exemption du Service
militaire. Elle approche de deux millions de francs, exaetement 1 983 204 fr. 65

en 1903.

Les modifications les plus importantes introduites au budget des depenses

sont entrainees par le rearmement de l'artillerie de campagne, qui exerce
im contre-coup sur d'autres armes et services.

L'infanterie recrutera, en 1905, 1000 hommes de moins, 11000 au lieu
de 12 000. De ces 1000 hommes, 700 seront recrutes par Tartillerie de

campagne pour les besoins de ses nouvelles batteries. En outre, il faut encore

recruter, en 1905, 150 ordonnances d'officiers. L'effectif des soldats du train
de ligne demande aussi im supplöment. Le recrutement sera augmentö pendant

trois annöes, au bout (lesquelles tous les bataillons d'infanterie auront
leur effectif normal, y compris le caporal de train qui n'existe pas encore
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parlout, plus le 15 °/0 de surnumöraires. Sera force de meme Ie recrutement
des artilleurs de position, d'une part afin de completer les quelques compagnies

qui ne disposent pas encore de Teffectif normal, d'autre part en raison
de la formation projetee de batteries attelees d'obusiers.

Pour en revenir ä l'artillerie de campagne. doivent prendre part en 1905

aux cours de cadres prevus par la loi du 15 avril 1904, les officiers, sous-
officiers supörieurs, sergents et pointeurs des 28 batteries de campagne
actuelles des Ier et IP corps d'armöe: doivent prendre part la meine annöe aux
cours d'introduction du nouveau matöriel les cadres ci-dessus Öltumores et
les canonniers et conducteurs, ä l'exception de ceux des trois derniöres
classes d'äge.

Seront ögalement appeles ä un service d'organisation, pour procöder ä

tous les travaux de reconstitution des compagnies du parc, — inscription
dans les livrets de service, echange des numöros et insignes de corps,
complötement de Tequipement et de l'habillement, — les hommes du I" parc de

corps et des Ier et II« parcs de döpöt. Les unitös du IP parc de corps ötant
astreintes ä im cours de röpetition en 1905. exöcuteront les travaux de

röorganisation au commencement du cours. Ce dernier sera prolongö de

deux jours.
Au meme ordre d'idöes appartient le cours du personnel d'instruction de

Tartillerie qui aura lieu cette annöe, comme en 1904, pour discuter les

expöriences faites avec le nouveau materiel, arreter les reglements provisoires

pour les cours d'introduction. en essayer les applications pratiques et.
d'une maniöre gönörale, preparer le travail d'instruction des cours. Xous

sommes encore dans la pöriode des tätonnements: le projet de reglement
de 1904 subira des remaniements plus ou moins profonds; il est utile que
les membres du personnel d'instruction echangent leurs opinions et le rösultat

de leurs expöriences.
Profitera indirectement du remaniement de Tartillerie de campagne le

service de santö. Ce dernier, depuis plusieurs annees reclamait des cuisines
roulantes pour ses ambulances qui ne peuvent fonctionner rationnellement
comme places de pansement principales ou comme höpitaux de campagne,
expliquait-il, si la subsistance pour les malades et les blessös n'est pas assuree
en tout temps. Les cuisines dont on dispose actuellement ne remplissent

par les conditions desirables. Chaque ambulance doit etre ä meme de faire
sa cuisine d'une fae,on indöpendante, meme pendant la marche si besoin
est.

Jusqu'ici, ces dösirs n'avaient pu etre realises pour des raisons
d'economie. Le rearmement de l'artillerie fournit l'occasion favorable: les cuisines
de batteries deviennent disponibles. Nul doute qu'une fois remises ä neuf,
elles ne fassent l'affäire du service de santö. A raison de 1400 fr. pour les

frais de röparation des 56 cuisines de batteries, 40 ambulances seront do-
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t-ees, une cuisine pourra etre employöe comme materiel d'instruction et les

15 formant le solde seront reparties aux 5 colonnes de transport.
Les nouveaux prineipes dans l'emploi de la cavalerie exercent aussi leur

influence sur le budget. L'importance que prend le combat par le feu rend
insuffisante la dotation de 60 cartouches par homme. Un credit de 10 206 fr.

permettra de porter cette dotation ä 90 cartouches.
Pour la premiöre fois, figure au budget un credit de 30 000 fr. ä teneur

de l'ordonnance du 5 juillet 1904, prevoyant un subside aux velocipödistes
de tölite qui achötent des völocipedes d'ordonnance. Ce subside est, comme

on sait, de 100 fr., representant le 50 % du coüt de la machine.
Une modifieation dans le regime des cours de röpötition interesse les

troupes d'administration. La duröe des cours de celles-ci ötait
pröcödemment de 22 et de 14 jours, soit en moyenne 18 jours. On proposa l'an

passe de la fixer ä 18 jours comme pour les autres troupes. 11 en fut ainsi

pour le cours de 22 jours, mais l'autre resta limite k 14. L'experience etablit
Tinsuffisance de eette duröe, d'autant plus que les öcoles de recrues et de

cadres sont plus courtes pour Tadministration que pour Ies autres armes et
services. Dorenavant, tousles cours de röpötition seront de 18 jours.

Voilä bien longtemps qu'on recherche les moyens de reformer nos
fanfares de bataillon. Le probleme est d'une Solution difficile. Une commission

spöciale s'en est oecupöe en 1904. et nous ne croyons pas qu'elle soit arrivöe
ä des conclusions definitives.

Le budget nous apprend qu'afin de donner une meilleure instruction aux
fanfares de bataillon. les recrues-trompettes seront appelöes dorenavant ä

des cours speciaux de 30 jours en hiver, et plus tard ä une öcole de recrues
entiöre. li en sera de möme des caporaux trompettes nouvellement nommös.

Par contre, les trompettes seront dispenses de la demi-ecole de recrues
auxquels ils sont astreints actuellement tous les quatre ans. On espere
ainsi, avec im moindre temps de service. ameliorer Tinstruction des fanfares.

Est-il permis d'avouer que nous demeurons seeptiques?

Au Conseil national, le colonel-divisionnaii-e Secretan a demandö que de

nouveaux essais de vötement fussent entrepris avec une blouse analogue ä

notre tunique actuelle, mais munie de poches et ne portant qu'un rang de

boutons. II sera donnö suite ä cette demande. Nous ajouterons qu'il serait
dösirable que la tunique projetee conservät le col rabattu des uniformes

expörimentös en 1904, un col large, pouvant ötre, par le froid, releve
jusqu'aux oreilles, et qui laisse, quand la temperature est eievee, le cou tres
ä Taise. Ce point est ä nos yeux et ä celui de tous les officiers de troupes,
nous en sommes certains, un des articles essentiels de la röforme de Tha-

liillement.
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La forme du nouveau pantalon, eile aussi, a ötö reconnue pratique. Elle
donne en outre au soldat une allure plus dögagöe que les bas de canons

larges qui sont difficiles ä loger dans une guetre ou dans le brodequin, se

chargent de boue dans les mauvais cliemins et gardent en tout temps un

aspect lourd et disgracieux.

Les amis du colonel Markwalder ont entrepris sa rehabilitation. Ils pu-
lilient une brochure signee de Tun deux, M. H. Lehner, abondamment rö-

pandue, et qui porte en sous-titre : Expose' objectif.
Cet expose objectif est presque un dithyrambe qui fait Töloge des

sentiments d'affection professes par les auteurs pour un ami dans Tinfortune.
mais ne nous parait pas de nature ä servir la cause dont ils ont entrepris
la defense. Que la passion politique se soit emparee des incidents Markvval
der, cela n'est pas douteux. Mais qu'elle ait trouvö un bien fonde pour le
faire, cela n'est pas douteux non plus. L'ancien chef de Tarme de la cavalerie

a commis une incorrection trop grave dans la Situation qu'il oecupait
pour n'avoir pas möritö son sort. Que des amis plus empressös qu'adroits
nous le presentent maintenant comme le seul homme qui ait jamais su et

qui saura jamais acheter un cheval en Suisse, cela n'öte rien ä la nature de

son acte. Mieux eut valu laisser le silence s'appesantir sur des faits dont le

rappel ne peut que desservir Tintöressö.

Puisque nous en sommes aux brochures, signalons le 3C fascicule de

Militärische Einzelschritten über Tagesfragen der Schweiz. Armee. Alter wahrer

Soldatengeist, tel est le titre du travail que publie dans ce troisiöme
fascicule le capitaine Ulrich Wille. C'est une ötude contributive ä la question
de la revision de Torganisation militaire. L'auteur y döveloppe d'une facon
claire et impressive la these si juste de l'importance primordiale du facteur
moral ä la guerre. Mais ce facteur ne comportera ses effets qu'autant que

par un travail persöverant en temps de paix le vieil esprit militaire aura
ötö cultive, fortifie, et que Tarmee et le pays avec eile en seront imbus. II
est indispensable, dans nos travaux pour la röorganisation militaire d'avoir
toujours cette impörieuse necessite devant les yeux.

On cherche ä encourager le tir au pistolet. C'est ä juste titre. L'adoption

de la nouvelle arme automatique a contribue beaucoup ä la popularitö
de ce tir. Mais il serait trös dösirable que'les prescriptions föderales en
facilitassent encore la pratique. II conviendrait donc de supprimer la clause

qui oblige les sociötös ä consacrer deux seances ä l'accomplissement
du programme obligatoire. Pour loger 72 balles en cible pas n'est
besoin de deux söances; on peut les tirer tranquillement en deux heures.

Nous savons des sociötös d'officiers qui ont renonce au tir ä cause des com-
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plications et des frais inutiles qu'entrainaient pour elles cette clause des

prescriptions. Elle ne röpond ä rien, et par surcroit est genante. 11 y a donc

double motif de Tabandonner.

Nous sommes dans la pöriode des mutations. Apres les V-' et VP divisions.
c'est la 1"' qui perd son chef. heureusement dans de toutes autres conditions.

Le Conseil föderal a releve le colonel-divisionnaire P. Isler de son
commandement de la I"' division, commandement ad interim, parait-il. Pourquoi'.'

Nous ne sommes pas dans le secret des dieux. Probablement a-t-il
estime que Tintörim ne pouvait pas durer au delä d'une pöriode de grandes
manceuvres. Le colonel Isler avait remplacö le 15 janvier 1901, le colonel-

divisionnaire E. de la Rive. dömissionnaire pour raison de santö.

Des raisons de santö aussi ont contraint le colonel A. Keller de quitter
la direction du Bureau de l'Etat-major. 11 souffre d'une maladie de coeur qui
ne lui laisse plus les forces necessaires pour mener ä bien son absorbante
et delicate besogne. Döjä dans le courant de Tannöe 1904 il n'avait pu con-

sacrer aux öcoles et cours de l'Etat-major l'activitö qu'il leur vouait par le

passe.
Le colonel Keller est brevete du 30 döcembre 1885. II avait succedö ä la

töte de Tötat-major au colonel Pfyffer en 1890.

Parmi les nominations dans les rangs supörieurs de Tarmee, citons celles
des lieutenants-colonels G. lmmenhauser et H. Steinbuch, tous deux de l'etat-
major gönöral, au grade de colonel. Cette promotion ne change rien ä leur
incorporation actuelle. Le colonel lmmenhauser reste ä Tötat-major de

Tarmöe, et le colonel Steinbuch reste chef d'ötat-major du IP corps d'armöe.
Les dates de leur dernier brevet ötaient le 5 janvier 1899 et le 19 janvier
1900.

A citer, dans Tötat-major d'armöe egalement, la promotion au grade de

lieutenant-colonel des majors R. Chavannes et Paul Lardy, tous deux du

19 janvier 1900. A Tötat-major de la IP division la promotion au meme

grade du major M. de Wattenwyl (19 janvier 1901). A Tötat-major de la
division du Gothard, celle du major K. Egli (18 janvier 1898).

Dans le 1" corps d'armöe, les promotions au grade de lieutenant-colonel
des majors J. Quinclet, ä Lausanne et John Monnier, ä Colombier, le
premier passant ä Tötat-major gönöral, le second ä disposition, laissent vacants
les commandements des bataillons 2 et 105 1. Ces deux officiers ötaient

majors du 15 mars 1898. La promotion au meme grade du major de cavalerie

Ed. Boissier (2 fövrier 1900), mis ä disposition, laisse vacaul le

commandement du 2e rögiment de cavalerie, et celle du capitaine R. de Pury
au grade de major, le commandement de la l" compagnie de guides.

Dans le genie, le lieutenant-colonel R. Gautier, mis ä disposition, est

remplacö comme chef du gönie du Ier corps d'armöe par le major P. Etier
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(18 janvier 1901) promu lieutenant-colonel. Ce dernier est remplace ä la töte
du 1er equipage de pont par le major Ernest Gascard, ä Delemont, qui
commandait le 1er equipage de pont de landwehr.

Enfin, dans les troupes sanitaires, nous relevons la promotion au grade
de lieutenant-colonel du major Dr J. Soutter, de Tötat-major du commandant
de Saint-Maurice, et dans cetles d'administration, les promotions au grade
de major des capitaines A. Südheimer et A. Schaechtelin. qui deviennent
commissaires des guerres des Pe et IP divisions.

La Societe federale des officiers S'enrichit d'une nouvelle section. Les
officiers du canton de Fribourg se sont constitues cn Societe fribourgeoise
des officiers sous la presidence d'honneur du eolonel-commandant de corps
Techtermann et la presidence effeetive du capitaine d'infanterie L. Techtermann.

La sociötö a inaugure son activite le 11 courant par une conförence
de son president d'honneur sur la röorganisation militaire.

La döcision des officiers fribourgeois sera saluöe avec plaisir par leurs
camarades des autres cantons.

CHRONIQUE ANGLAISE
(De notre correspondant particulier.)

Le nouveau reglement d'exercice do la cavalerie. — Les attributions des ins¬

pecteurs d'armee. — Les effectifs. — Expedition du Thibet. — Le nouveau
fusil court. —Un Journal qui disparait.

Le nouveau reglement d'exercice de la cavalerie anglaise (Cavalrg
Training), qui a vu le jour en 1904, est döjä en vigueur depuis quelques mois

C'est tm excellent recueil qui contient toutes les prescriptions necessaires

pour Tinstruction de la cavalerie. Elabore au lendemain de la guerre sud-

africaine, il attribue peut-etre un peu trop d'importance au combat de la

cavalerie par le feu. Ainsi que le dit lord Roberts dans la preface « ee n'est

plus Tarme k feu qui est Taccessoire du sabre, mais le sabre qui devient

Tauxiliaire du fusil: les cavaliers doivent donc etre bons tireurs et constamment

exerces au combat ä pied ». Non pas qu'il meconnaisse Tutilite de la

tactique de choc mais il estime « que le perfectionnement des armes ä feu

assurera la victoire au parti qui, sur un terrain peu favorable k la charge,

aura le premier mis pied ä terre. » Puis, comme s'il craignait d'avoir etö

trop loin, l'ancien genöral en chef ajoute : « L'esprit cavalier, cet esprit
d'audace et de sacrifice. doit etre entretenu ä tout prix dans les troupes ä

cheval. C'est pour cette raison qu'ä mon avis notre cavalerie doit etre armöe

du sabre, qui, toujours employe ä cheval, sera fixe ä la seile, tandis que le
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fusil, ne servant qu'ä pied, sera portö par le cavalier. » II est vraiment heureux

qu'on veuille bien laisser le sabre ä la cavalerie. Quant ä Ia lance eile

disparait de Tequipement de campagne, c'est-ä-dire qu'elle n'est conservöe

que comme arme de parade et instrument d'assouplissement ä pied et ä

cheval.
Lc nouveau reglement comprend six parties et un appendice :

IIC partie. Instruction individuelle ä pied.
IP » Equitation.
IIP » Instruction ct exercices ä cheval.
IVe » Manoeuvre et service en campagne.
Ve » Services divers.

VP » Parades et cerömonies.

Appendice. 1" Exercices physiques; 2" Exercices de tir.
On trouve ögalement au commencement du reglement les indications

suivantes sur Ia Constitution des unitös de cavalerie :

La division est le groupe tactique le plus fort, se composant habituellement

de deux brigades.
La brigade comprend trois rögiments de cavalerie, une batterie ä cheval,

im bataillon (Tinfanterie montee, ainsi que des dötachements de troupes
d'administration et de troupes sanitaires.

Le rögiment se compose de trois ou quatre escadrons. l'escadron de trois
ou quatre pelotons; enfin lc peloton se subdivise en sections de quatre
files.

Entrer dans plus de dötails sur les divers chapitres du röglement de

cavalerie m'entrainerait trop loin je nie bornerai ä citer quelques passages
de la IV" partie qui traite de la manoeuvre et du service en campagne.

« Le röle de la cavalerie ä la guerre peut se döfinir de la facon suivante:
1" Se procurer des renseignements;
-2" Assurer la securite;
3° Masquer les mouvements du corps principal:
4" Cooperer k la bataille:
5° Exöcuter la poursuite;
6° Couvrir la retraite:
7" Executer des raids. se saisir de points stratögiques, etc.

Les moyens d'execution dont eile dispose sont :

a) Le combat ä cheval:
6) Le combat ä pied:
c) La combinaison de ces deux proeödös, avec l'emploi de Tartillerie ä

cheval.

C'est la mobilite, c'est-ä-dire la faculte de parcourir des distances
considerables dans un temps relativement court, qui donne ä la cavalerie sa
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puissance physique et morale. Le terrain exerce une grande influence sur
sa tactique, et le pouvoir d'agir par surprise met entre ses mains un des

principaux facteurs du succes de la guerre....
L'importance de la cavalerie est plus grande que jamais; en effet, si le

fusil actuel a limite, les occasions oü eile pourrait faire une charge heureuse

comme eile en est armöe elle-meme, eile a acquis une independance
complöte lui permettant d'user davantage de sa mobilitö et d'ötendre le champ
de ses Operations....

Les qualites nöcessaires aux chefs de cavalerie sont la rapidite dans le

coup d'oeil, la rapidite dans la decision, la rapiditö dans l'action....
Une bonne cavalerie n'est jamais oi'sive, eile n'attend pas que les occasions

lui viennent, eile les cherche. A l'occasion, eile doit pouvoir battre
Tinfanterie avec ses propres armes. Elle saura se sacrifier pour le salut de

Tarmee. »

Quelle que soit la valeur de ce röglement, il ne remödiera pas au manque
d'officiers dont souffre aujourd'hui la cavalerie de Tarmöe britannique. Cette
fächeuse Situation doit ötre attribuöe uniquement aux döpenses exagöröe.-.

auxquelles sont entraines les officiers de cavalerie. C'est du reste comme

partout ailleurs; si le cavalier coüte cher ä TEtat, Tofficier de cavalerie
coüte eher ä lui-möme. Autrefois le recrutement des officiers de cette arme
se faisait bien plus aisement: le service ötait facile, les congös nombreux

on trouvait sans peine des jeunes gens riches disposes ä faire le mötier
d'officier. Aujourd'hui, il en est autrement, le service est penible, les heures
de travail sont longues, parfois monotones et souvent fatigantes. les congös

sont rares: il y a constamment des examens ä passer, des essais ä

entreprendre, des rapports ä ecrire. Pour un sportsman, ce n'est plus un delasse-

ment, c'est une charge.
Toutefois, si Ton demande ä present beaucoup aux jeunes officiers, c'est

en gönerai dans l'intöröt de Tarmee qu'on le fait. II y a bien quelque exa-

göration, mais le temps est passe oü il suffisait d'etre bon cavalier et de

n'avoir peur de rien pour faire un excellent officier de cavalerie. Et pourtant

ces « desoeuvrös galetteux » (moneyed idlers) du temps passö ont
certainement fait leurs preuves. Quoique il en soit, il s'agit de trouver des

officiers de cavalerie et si Ton ne peut supprimer les döpenses qui empechent
les jeunes gens de modeste condition de se prösenter, TEtat devra intervenir

et indemniser plus gönereusement les officiers de cette arme.

Des instructions approuvöes par le Conseil de Tarmöe ct publiöes dans

Tordre ä Tarmee d'octobre röglent les attributions des inspecteurs d'armee.

Instructions generales piour les inspecteurs d'armee. — 1. Les inspecteurs
sont sous les ordres de Tinspecteur genöral de Tarmöe. Ils devront se bomer



CHRONIQUE ANGLAISE -j,)

k constater le degrö d'instruction et de pröparation ä la guerre des armes

auxquelles ils sont affectes.

2. Ils s'assureront de Tuniformite des methodes d'instruction, par de

frequentes inspections en Grande-Bretagne et dans les territoires de l'Empire

oü sont stationnees des troupes relevant du gouvernement metropo-

litain.
L'inspecteur general soumettra chaque annöe au Conseil de Tarmee. qui

Texamine au point de vue financier, le programme des visites que lui et ses

inspecteurs se proposent de faire hors de Grande-Bretagne.
3. Ils s'assureront de Texecution des prescriptions des manuels d'instructions

et noteront les defauts, les erreurs ou lacunes mis en lumiöre par leur
application.

4. Dans le but de permettre ä l'inspecteur gönöral de tenir le Conseil de

Tarmöe au courant des resultats pratiques de la direction, la fonction
principale des inspecteurs consistera ä se former. par un examen approfondi,
une opinion sur la valeur militaire des officiers, des hommes et des chevaux
et sur le niveau physique et moral des recrues, ainsi que sur la qualitö des

remontes, le maniement de la troupe, le degrö et les methodes d'instruction
la valeur de Tequipement, Ies dispositions relatives ä la mobilisation et
d'une maniere generale sur Tötat de preparation ä la guerre. Ils noteront et

encourageront les propositions relatives au perfectionnement de l'instruction
et de Tequipement. Ils rendront compte ä l'inspecteur general de tout ce

qui parait digne d'attirer l'attention du Conseil d'armöe.

Inspecteur de la cavalerie. — 5. II inspectera. outre les unitös ot depöts
de cavalerie. TEcole de cavalerie de Netheravon, TEcole d'öquitation de

Canterbury. l'instruction equestre des compagnies montees du gönie et du

train et celle des cadets du Collöge royal militaire de Sandhurst.
6. II signalera egalement les progrös des unitös de cavalerie dans le tuet

dans l'emploi des signaux.
Inspecleur de l'artillerie a cheval ct de l'artillerie de campagne. — 7. II aura

dans son ressort. outre les unitös d'artillerie ä cheval et de campagne
(y compris Tartillerie de campagne des milices du Lancashire) les batteries
lourdes attachees aux troupes de campagne, les colonnes de munitions. les

champs de tir de Tartillerie et Tinstruction equestre des cadets de TAcademie

royale militaire de Woolwich. II rendra compte de Tötat dans lequel
se trouvent Tequipement et les munitions, de l'exöcution de toutes les

modifications importantes qui y auront ötö apportöes, de Tinstruction et de Ia

valeur des specialistes, de Tuniformite de l'öquipement dans la brigade. de

la maniöre dont sont chargöes les voitures ä bagages. II centralisera les

rösultats des tirs annuels de chaque commandement militaire. II indiquera
ögalement le degrö. d'instruction des unites en ce qui concerne l'emploi des

tölemötres et des signaux et le tir du fusil.
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Inspecteur de l'artillerie de garnison. — 8. 11 inspectera toutes les unitös

de Tartillerie de garnison.'tant de Tarmee reguliöre que des forces
auxiliaires. 11 mettra ä l'öpreuve les connaissances des officiers et sous-officiers

sur la tactique de Tartillerie. Tart du canonnier. l'emploi des signaux et du

telephone, les installations ölectriques, les machines, etc.: il s'assurera qu'ils
sont au courant du röle qui leur revient dans le plan de döfense locale et

aptes ä instruire leurs subordonnes.

9. 11 portera specialement son attention sur le soin et la rapiditö apportes
dans la manoeuvre des canons et la manipulation des munitions. 11 centra-
lisera les rösultats des tirs annuels.

10. 11 sera autant que possible informe par les officiers göneraux
commandant les stations metropolitaines des dispositions arrötees pour les

manoeuvres combinöes avec la flotte. S'il le peut, il assistera ä ces manoeuvres

et aux exercices pratiques les plus importants.
11. II rendra compte de Tötat des approvisionnements en accessoires,

des resultats du fonetionnement du materiel de tout genre.
12. 11 etudiera egalement la procödure ä adopter pour rögler le trafic

maritime dans les ports defendus en temps de guerre et soumettra les

dispositions prises ä des öpreuves de jour et de nuit. II s'assurera de concert

avec l'inspecteur du gönie ou, en son absence, avec les commandants du

gönie interesses, du bon fonetionnement des projeeteurs electriques.
13. 11 inspectera, si possible, tous les ans le personnel et le materiel de

Tartillerie de garnison dans le Royaume-Uni, ainsi que les ecoles d'instruction

de Tartillerie lourde et de siege. 11 surveillera Torganisation de

Tinstruction de Tartillerie de garnison de la milice et celle des camps d'instruction

de Tartillerie de garnison volontaire, en faisant toutes les inspections
qu'il jugera nöcessaires. Autant que possible, il inspectera tous les deux ans
les forteresses de Gibraltar et de Malte, ainsi que les döfenses cötieres du

Canada, des Bermudes et des Indes occidentales.

Inspecteur du genie. — 14. II s'assurera, par des inspections techniques,
du degrö de preparation ä Ia guerre de toutes les unitös du gönie, de

campagne, de forteresse. de mineurs sous-marins (y compris les milices et les

volontaires) et, de concert avec l'inspecteur de Tartillerie de garnison, de la
valeur des ouvrages de defenses des cötes et des dispositifs de mines sous-
marines en genöral, y compris les installations de döfenses cötieres, d'eclairage

electrique et de torpilles Brennan. Quant aux compagnies
topographiques. il portera spöcialement son attention sur les sections qu'elles
dötachent ä Tarmee de campagne et leur degrö de preparation au röle qui
leur incomberait en cas de guerre.

16. Dans les depöts du gönie, il prendra note de la qualite des recrues,
specialement au point de vue de l'aptitude physique, de l'education et de la
profession, et verifiera si la proportion röglementaire des diverses profes-
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sions est observöe, si Tinstruction des recrues satisfait aux exigences de
Tarme et si le temps est utilement employe; si Ton dispose de terrains
convenables pour Tinstruction technique, si Ton adopte une möthode absolu-
meiit uniforme dans la constatation des rösultats professionnels donnant
droit ä la sohle speciale du gönie; si l'instruction technique est donnee
d'une maniere satisfaisante aux jeunes officiers et aux classes speciales de

sous-officiers ä TEcole du gönie militaire et aux öcoles centrales de mineurs
sous-marins.

Inspecteur des approvisionnements, d'e'quipement et de materiel. — 16. II
etudie les methodes d'execution du service du matöriel: il s'assure des

connaissances professionnelles des officiers et du personnel et de Tötat des

magasins et des approvisionnements de ce service, et inspecte les
ötablissements civils et les approvisionnements de la röserve de guerre qui en

dependent.

L'automne dernier Tinfanterie anglaise ötait plus qu'au complet, les
effectifs depassaient les chiffres reglementaires. Comme d'autre part les

rengagements etaient insuffisants, un ordre ä Tarmöe du 20 octobre est

venu modifier jusqu'ä nouvel avis la duröe du service dans Tinfanterie. Les
nouvelles recrues devront dorenavant s'engager ä servir neuf ans sous les

drapeaux et trois ans dans la röserve, au lieu de trois ans sous les drapeaux
et neuf ans dans la röserve. On aura ainsi suffisamment de soldats pour la

relöve coloniale.
La rentree des troupes occupees dans le sud de l'Afrique a eu pour

consöquence d'augmenter sensiblement le nombre des unites de toutes
armes de Tarmöe reguliere statiomiant dans les tles britanniques. On y
comptait au mois de decembre : 18 regiments de cavalerie, 15 batteries
d'artillerie ä cheval, 90 batteries d'artillerie de campagne, 41 compagnies
d'artillerie de garnison, plus de 50 compagnies, detachements ou sections du

gönie. 82 bataillons d'infanterie, 70 compagnies de train et la plus grande
partie des institutions sanitaires.

11 teste encore en dehors des iles britanniques: dans le sud de l'Afrique :

4 rögiments de cavalerie, 2 batteries ä cheval, 15 batteries de campagne
2 compagnies d'artillerie de garnison. 14 bataillons d'infanterie, 9 compa
nies du gönie, etc.:

En Egypte : 1 batterie de campagne. 1 batterie de montagne, 1 compagnie

du gönie, 3 bataillons d'infanterie et 1 compagnie du train, etc. :

A Gibraltar : 7 compagnies (Tartillerie de garnison, 3 compagnies du

gönie et 3 bataillons d'infanterie;
A Malte : 8 compagnies d'artillerie de garnison, 3 compagnies du gönie,

s bataillons d'infanterie et 1 compagnie du train:
Dans les autres possessions (Canada, Indes occidentales, Hong-Kong,
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Chine, Bermudes, Ile Maurice, Ceylan, Singapore, Sainte-Hölene. Afrique
occidentale) : un total de 21 compagnies d'artillerie de garnison et de

8 bataillons d'infanterie, sans compter les troupes indigönes.
Enfin, pour ötre complet, je mentionne encore les troupes ä la disposition

de lord Kitchener, en Inde, dans les cinq divisions militaires de Pudjab.
Bengal, Madras, Burma et Bombay : t5 regiments do cavalerie, 11 batteries
ä cheval, 45 batteries de campagne, 8 batteries de montagne, 28 compagnies
d'artillerie de garnison, 1 compagnie du gönie et 52 bataillons d'infanterie
plus les troupes indigönes.

-rf *

La fameuse expedition du Thibet, qui a tant fait parier d'elle, peut etre
consideree comme terminöe. Le « Brigadier-General1 » Macdonald, son chef
militaire, en resume les Operations en quatre phases : La premiere phasr-

comprend l'occupation de la vallee de Chumbi et la periode de pröparation
ä la marche sur Gyantse, soit du 15 octobre 1903 au 24 mars 1904. La
seconde comprend la marche sur Gyantse et la periode de preparation ä la
marche sur Lhassa, soit du 25 mars au 12 juin. La troisiöme comprend la
marche en forces sur Gyantse puis sur Lhassa, du 13 juin au 3 aoüt. Enfin
la quatrieme comprend l'occupation de Lhassa et la retraite des troupes
aprös la conclusion du traite, soit du 4 aoüt au 6 octobre, date de Tarrivee
de la derniere colonne ä Gyantse. II y a eu en tout 16 engagements plus ou

moins importants: 202 hommes ont ötö tuös ou blessös parmi lesquels
23 officiers: 5 de ces derniers ont succombö.

Les essais entrepris avec le nouveau fusil court viennent de s'achever
On a fabrique 1050 de ces armes pour les remettre ä trois regiments de

cavalerie. ä sept bataillons d'infanterie ainsi qu'ä une partie de la flotte
Les essais ont durö trois mois et ont portö sur fa pröcision, la rapiditö de la

Charge, le tir, les avantages d'un long garde-main et la facilite du maniement,

ainsi que sur la valeur de la hausse et du guidon.
On a en gönerai etö satisfait de la precision du nouveau fusil et il parait

avere que Tarme est supörieure au fusil ordinaire en ce qui concerne la
rapiditö de la charge, le tir et la facilitö du maniement. Le mecanisme et

l'appareil de hausse ont egalement etö considöres comme satisfaisants et
tout le monde est d'accord pour apprecier les avantages d'un long garde-
main. Le recul est lögerement plus fort, mais 011 n'estime pas qu'il y ait heu
de s'en inquieter.

D'autres experiences ont encore ötö faites en Somalie, pour savoir com-

1 En realite lieutenant-colonel avec litre (brevet) de colonel qui a re$u, suivant
l'usage, la denomination de « Brigadier-General » en sa qualite de commandant de

l'expedition.
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ment le fusil se comportait dans des contrees sablonneuses; 100 de ces

armes, essayees d'abord en Angleterre, ont ötö expödiöes dans ce but dans

l'Afrique Orientale. Lä aussi on a etö content; il parait que les hommes
preferent ce fusil ä Tautre. que le tir est bon et que Taugmentation du recul

est imperceptible.
Les essais comparatifs de precision exöcutös ä Hythe ont donnö les

rösultats suivants :

Deviation moyenne du projectile a partir du centre cle la cible.

France

Allemagne.
Italie
Grande-Bretagne :

a) Fusil long
6) Fusil court.

Le Journal de Tarmöe que le Conseil de Tarmee avait decide d'instituer
en avril 19u4 n'a jamais vu le jour. J'ai parlö dans ma chronique de juin du

süperbe programme que Ton voulait remplir. C'ötait seulement trop beau et
les enthousiastes d'il y a neuf mois se sont vite laisses convaincre de Tim.

possibilite de cette publication. Chacun trouve aujourd'hui que si ce Journal
devait etre Töcho des idees officielles il ötait sans utilite, et que s'il devait
contenir des critiques indöpendantes des institutions militaires, il aurait ötö

constamment en conflit avec le War Office. II eüt ötö en effet pour le moins

etonnant de voir une administration patronner un Journal destinö ä la

critiquer. Cette malheureuse tentative n'est pas de bon augure pour les autres
creations du Conseil de Tarmee.

M. W.

201) yards (0" .'.lir 30(1 Varels- 1Ü00 yards 15(10 vanls

0.33 0.58 1.29 3.42

0.35 0.77 1.52 4.02

0.27 0.73 2.04 3.04

0.27 0.62 1.72 4.43

0.21 0.71 1.21 2.99

CHRONIQUE FRANgAISE
(De notre correspondant particulier.)

Les reformes du nouveau ministre. — Le Reglement definitif de Tinfanterie.
— Le « telemetre du soldat».

11 faut l'avouer : le projet de loi sur Tavancement n'a pas une bonne

presse, et les rögles qui vont ötre suivies pour l'etablissement des «

Tableaux » de cette annöe n'ont obtenu qu'un succes mödiocre aupres des

interesses et du public impartial. On sait que le general Jung, qui a mis ces

idöes en circulation, etait un bon republicain. A co titre, il möritait qu'on
exhumät quelques-unes des propositions qu'il a emises et qui n'ont pas fait
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leur chemin de son vivant. On n'a pas cu la main tres heureuse en s'effor-

cant de. faire aboutir celle-lä plutöt que telles autres.

Par contre, on ne peut qu'approuver M. Berteaux d'avoir voulu introduire

des simplifications dans la machine militaire que la tradition semble

avoir pris plaisir ä compliquer. 11 y a quelque quinze lustres. le gönöral
Morand, dansson Arme'e selon la Charte, demandait l'application aux choses

militaires des procedös en usage dans l'industrie. Mais il est difficile ä un
officier ölevö dans des habitudes plus que seculaires de se decrasser de

prejuges dont il a fini par s'accommoder, loin den sentir la gene, ayant vecu

au milieu d'eux. Un civil est dans de meilleures conditions pour secouer le

joug de la routine.
Le nouveau ministre a supprimö les formalitös en usage depuis je ne

sais combien de temps pour la notification aux officiers des döcisions qui les

concernent (nominations, mutations, etc.). 11 a fait mettre en essai, dans les

corps de troupe coloniaux stationnös en France, un coffre individuel qui
puisse servir de malle, en voyage, et de bahnt, en garnison, et qui resterait
la propriötö du soldat. II a rendu moins absurde et moins... barbare le regime
impose aux hommes punis. Bref, il a ä son actif un certain nombre
d'amöliorations de dötail qui ne sont pas ä möpriser.

Faut-il porter ä son compte les modifications — qui ne sont pas toutes
des ameliorations — introduites dans le regime de TEcole de gymnastique
de Joinville-le-Pont ou dans celui de TEcole polytechnique *'.' Je ne Ie pense
pas, croyant savoir que, si son prödecesscur ötait roste, il aurait endossö la
paternite de ces reformes. Et, de meme, le general Andre semblait dispose.
au moment oft il a quittö le pouvoir. ä sanetionner certaines mesures que
M. Berteaux a eu Thonneur de prendre : unification des methodes employöes
dans Tarmee et dans l'Universite pour le döveloppement physique, encoura-
gement aux oeuvres d'education morale ä la caserne (reconnaissance de la

Sociötö republicaine des conförences populaires, appui donnö aux Lectures
militaires de la semaine, ci-devant intitulees L'Armee ct la Nation),

De tout cela, nous devons ötre reconnaissants. et nous le sommes... möme

si nous ne nous declarons qu'ä moitie satisfaits.

En öcrivant ceci, je suis sous le coup de la dösillusion que m'a causee le

Reglement definitif sur les manoeuvres de Tinfanterie, Reglement qui a ötö

signö le 3 decembre par M. Loubet et contresigne par M. Berteaux.
Je ne rends ni Tun ni Tautre de ces deux personnages responsables de

ma mauvaise humeur. Ils sont tous les deux hors de cause. Mais je ne petix

1 Le decret concernant les examinateurs d'entree ä cette Ecole a ete rapporte le iy
decembre, conformement aux indications donnees dans ma chronique du mois dernier
(page go5, en notel.
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m'empöcher de deplorer l'insuffisance du progrös realise dans le document
dont je parle.

Car il y a progres, bien entendu. Mais pas assez. ä mon grö. Le code de

justice militaire a subi quelques heureuses retouches depuis quatre ans. On

y a introduit, par exemple. la loi de sursis. On ne peut pourtant pas dire

qu'un esprit nouveau y ait penetre. Ce n'est que partiellement, que superfi-
ciellement, qu'il a ötö amende, ce code. dont tout le monde est d'accord pour
se plaindre. ce code suranne et archaique. Eh bien, l'ordonnance de Tinfanterie

vient d'öprouver un sort analogue. Sans doute, on Ta allögöe. reduite.
simplifiee: sans doute, on lui a infuse un peu de sang (et de bon sens I) ger-
inanique; sans doute on Ta rendu plus adequat aux necessitös de Theure
prösente. Mais son orientation generale est restöe ce qu'elle ötait. Les hommes

de valeur qui ont compris la nöcessitö de faire des concessions ä l'esprit
nouveau, avaient le malheur de n'en pas etre imbus, de cet esprit nouveau.
Ils se sont coniportös ä Tinstar de ces cordonniers faisant des chaussures

neuves du vieux cuir, qui cede ou qui craque.
Je voudrais vous montrer quel contre-sens les rödacteurs du nouveau

Reglement ont commis. Je remets donc äune autre fois den etudier les

dispositions. Je ne m'attacherai aujourd'hui qu'ä son essence meine. Et en
cela, d'ailleurs, je crois me conformer aux aphorismes en cours. Ne dit-on.

[ias couramment que « la diseipline fait la force principale des armees »,.

d'oü il semblerait resulter (mais d'oü il ne rösulte malheureusement pas)

qu'on doit s'attacher plus ä ce qui la developpe, eette diseipline, qu'ä tel

dispositif de rassemblement, qu'ä te! ordre de marche, qu'ä tel döploiement.
qu'ä teile formation de combat. Le paragraphe 242 du decret qui nous

oecupe proclame pompeusement que « les forces morales constituent les
facteurs les plus puissants du succes, » qu' « elles vivifient l'emploi des moyens
matöriels. dominent toutes les decisions du chef et president ä tous les
actes de la troupe. »

On m'excusera donc si je ne considere aujourdTmi que le cöte moral du

Röglement du 3 döcembre pour montrer combien mal on y entend l'application

des prineipes qu'on y proclame.
Ces prineipes, M. Luubet les a formules. « sur le rapport du ministre de

la guerre. » dans le preambule. Le but qu'on a en vue, dit-il, « a ötö de

developper l'esprit cL'initiative et de decision ä tous les degres de la hiörarchie,

d'obtenir plus de souplesse et de rapiditö dans les evolutions, une
ölasticitö et une variete plus grandes dans les formations de combat, et de

röaliser la simplification de l'enseignement. »

Quelles sont les idöes directrices qui ont inspire les redacteurs du Reglement

Comment coneoivent-ils le combat moderne, et quelles methodes

d'instruction pröconisent-ils.'
Surle premier point, voici ce que röpond le President de la Republique :

kjo5 ti
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L'emploi de la poudre sans fumee a introduit dans le combat un element
dont Tinfluence considerable est actuellement demontree: Taugmentation
continue de la vitesse du tir et de la tension de trajectoire des projectiles d'in-
l'anlerie, de la rapidite et de la puissance du tir de Tartillerie. exposent les

troupes ä des effets de destruction de plus en plus redoutables.
Ces modifications ä Tarmement entralnent les consequences suivantes :

1° Difficultes de plus en plus grandes au debut de l'engagement, pour re-
connaltre les dispostiions de l'adversaire: d'oü fonetionnement plus delicat,
plus complexe et plus lent des organes de contact.

2° Danger croissant d'exposer aux vues de Tennemi des troupes massees,
meme de faible effectif : d'oü emploi de formalions tres souples s'adaptant
rigoureusement au terrain, Substitution ä l'ancienne ligne de tirailleurs de

groupes irregulierement repartis sur le front de combat, progres plus
lents de couverts en couverts, preparation plus minutieuse et plus methodique

des attaques, rassemblements ä l'abri des vues de Tennemi des troupes
chargees de l'efiort final.

3° Importance plus grande du leu comme moyen d'aetion de Tinfanterie.
•et d'autre part, danger d'une consommation exagöröe de munitions, en raison
de la grande difficulte des ravitaillements au cours de Taction: d'oü emploi
normal des feux par rafales courtes ei violentes.

D'autre part, « la reduction de la duröe du service militaire et le röle

toujours croissant des elements de reserve imposent avec plus de force que

jamais la simplification des methodes d'instruction. » Cette simplification, le

preambule du reglement specific, qu'elle doit ötre recherchöe par les moyens
suivants:

ln Suppression absolue de tous les mouvements qui ne trouveraient pas
leur application a la guerre.

i" Confirmation de la diseipline et de la cohesion par la precision apportee,
suivant la volonte du chel', ä Texecution de quelques mouvements et non par
la multiplicite et la eomplication des exercices.

3° Interdiction formelle, ä tous Ies degres de la hierarchie, d'introduire
aucune röglementation particuliöre sous prötexte de complöter ou d'expliquer
le reglement.

4° Reduction des döveloppements donnes au texte meme du reglement en

reunissant, dans un expose unique, charpie fois qu'il a ötö possible, toutes les
prescriptions communes ä plusieurs unites.

5° Developpement de la röflexion et de l'esprit de decision, aussi bien dans
la manceuvre, par l'initiative la plus large laissee aux executants que, dans

l'instruction, par la libertö accordöe au chef responsable dans le choix des

moyens ä employer pour atteindre le but assigne.

Ceci pose, entrons dans l'exposö des Prineipes generaux.
Et, d'abord, le premier — il faut commencer par lc commencement —

¦c'est que «la pröparation ä la guerre est le but unique de Tinstruction des

troupes.» Ce cliche est la paraphrase du premier article de Tönumöration
ci-dessus :« Suppression absolue de tous les mouvements qui ne trouveraient
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pas leur application ä la guerre. » Unique Absolu! Vous entendez bien ces

deux epithötes. Mais alors que vient faire le mouvement Tarme sous le bras
droit? II sert pour rendre les « honneurs funebres. » Est-ce donc lä une «

application ä la guerre.' »Et la position de « Tarme au pied? et la position
de «Tarme sur Töpaule droite.'» Et «marquer le pas? » Et «changer le

pas '. » Et les « alignements » Et le « pas cadence »

Sil fallait demontrer qu'on envisage bien des exercices qui n'ont avec la

guerre qu'un rapport lointain, trös lointain! je citerais cette note du para-
graphe 82 oü on definit la position que peut prendre le soldat« dans
certaines circonstances de service oü il agit isolement, » ou, mieux encore, cet
alinöa du paragraphe 13, oü il est dit que, en cas de necessite, lorsqu'on se

niuve ä court de temps, il convient «d'insister particuliörement sur les

exercices qui ont une utilite immediate pour la guerre. » C'est donc qu'on
reconnait que les autres n'ont que Tutilite lointaine dont je parlais tout ä

Theure.

Nous voici. je pense, ediliös sur la valeur du premier principe.
Passons au second.

Le paragrahe 2 enumöre les qualitös necessaires ä une troupe (Tinfanterie

pour etre pröparee ä la guerre. Elle doit notamment conserver
« Tordre et le silence indispensables ä Taction du commandement »...

Nous retrouverons cette prescription au paragraphe 59, oü il est dit:
L'immobilite et la correction de Tattitude sont indispensables pour obtenir

du soldat une attention soutenue et une execution immediate.

Mais revenons-en ä notre paragraphe 2.

11 demande qu'on developpe la « diseipline du rang », qu'on fortifie les

sentiments de solidaritö de la troupe « par une solide instruction de detail et

par la pratique de mouvements executes avec une precision vigoureuse.

(L'ombre du grand Fredöric a du se trömousser d'aise, en apprenant que
les pratiques du caporalisme prussien avaient, au bout d'un siecle et un

quart, leur ötö de la Saint-Martin!) II ajoute, ce memo paragraphe 2, que
Tinfanterie doit ötre « prealablement disciplinee par l'instruction de la place
d'exercices. »

Qu'est-ce donc que cette « place d'exercices,» dont nous ne connaissions

pas la definition. On parle couramment chez nous de « place d'armes, » de

.< champ de Mars, » de « terrain de manoeuvres. » C'est vraisemblablement
cette derniere signification que les redacteurs du nouveau Röglement attri-
buent ä l'expression qu'ils ont introduite dans la terminologie militaire. C'est
du moins ce qui semble resulter de cet alinea-ci:

39. L'instruction est donnee sur la place d'exercices ou en terrains variös.
En principe, Töcole du soldat, le debut de l'ecole de section et de Töcole de

compagnie, sont enseignes sur la place d'exercices et le moins souvent possible
dans la cour des casernes.
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Donc, la dite place n'est ni la cour des casernes ni le terrain varie. Et

par ölimination. nous arrivons ainsi ä comprendre ce qu'elle est peut-etre.
Mais n'aurait-on pu donner une definition, comme on en a donnö une, au

paragraphe 2i. des « exercices d'övolution? »

Dans un Reglement qu'il est interdit de completer ou de modifier, il
faudrait eviter tout ambigui'tö d'expressions. Qu'on y mette apres midi au
feminin, peu nie chaud. C'est affaire entre le ministre de la guerre et
TAcademie francaise, gardienne attitröe dela puretö de la langue. Mais que veut
dire exaetement cette « instruction de dötail » dont il est parle ä mahlte

reprise et qui me semble etre purement de Tinstruction de parade, si je
comprends bien les eommentaires iinplicitement donnös par le texte? Et que
veut dire aussi cette « instruction individuelle » qui est fa « base de

Tinstruction militaire du soldat. » ä laquelle on ne saurait consacrer « assez de

soin, de temps et de möthode, » parce qu'elle donne k l'homme « des
babitudes d'ordre et de pröcision dans la manoeuvre >- qui ne lui seront peut-ötre
pas utiles en campagne, mais «qu'il conservera pendant toute la duröe de

sott service actif et qu'il retrouvera dans la röserve et Tarmee territoriale. »

En röalitö, l'esprit des redacteurs du nouveau Röglement ötait baute

par le respect de Tantique maniement d'armes, par le fötichisme du pas
cadence et du « rangs serres, » par le culte du mot k mot. En vain renonce-
t-on ä la premiere ligne au littöral; des la seconde ligne, on y revient. Jugcz-
en par vous-möme:

32.... La recitalion litterale du texte n'est pas exigee: cependant il y
a un cependant!...), il est utile (pie les grades puissent enoncer tres exaetement

certaines regies importantes qui ne sauraient etre formulöes en termes
plus precis que ceux du Reglement. (Maniement des armes, mouvements du

tir, etc.)

Je conviens que ce traditionalistne se trouvait en germe dans le passage
du preambule oü il est dit qu'on doit rechercher la « confirmation de la

diseipline et de la cohösion par la pre'cisioii. » Mais comment concilier cette

sujötion avec la liberte qui, toujours d'apres le meme preambule, doit ötre
« accordöe au chef responsable dans le choix des moyens ä employer pour
atteindre le but assigne. »

Ah! Ce «choix des moyens! » C'est le Leit-motiv de notre Reglement. 11

fait pendant au fameux : « Le temps et l'espace » que le. gönöral Maillard a

introduit dans le vocabulaire de Tart militaire. 11 a fait son apparition ä la

page 9. II revient page 13. Le voici encore page 14. Le malheur est que, des

la page 15, on les fixe, ces moyens, avee une rigueur terrible. Le Reglemenl
se soucie peu d'indiquer le but ä atteindre, mais il detaille avec eomplai-
sance les moyens ä employer. Definissant les connaissances que doit posseder
le soldat pour entrer en campagne, il omet de parier de l'entretien des

armes ou des travaux de terrassement (il en est question pourtant ineidem-
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ment au paragraphe 274): il ne dit pas si le soldat est tenu de savoir laver
¦son linge ou faire la cuisine. Mais il force les chefs responsables ä ötablir
des programmes d'instruction, ä dresser des tableaux de travail, ä communiquer

ces tableaux ä leurs subordonnös; il exige que tout exercice soit

precöde (Tun rassemblement suivi de Tappel, puis de l'inspection de la tenue.
des armes et des cartouchiöres. De quoi diable se mele tä M. Loubet. et ne

pourrait-il permettre au caporal de faire passer Tinspection de son escouade

avant Tappel. ou meme de se dispenser de cet appel?
La conclusion de tout ceci, c'est qu'on vient de nous donner du vieux

retape, rafraichi, rafistoie, rapproprie, rajeuni, alors que c'est du neuf que
nous espörions. Et, pour tout dire. le manque de caractere qu'on reproche
tant ä nos officiers, les incohörences que je viens de signaler me paraissent
le dönoter.

* #

Ce manque de caractöre vient de compromettre lamentablement la
carriöre d'un des gönöraux qui möritent le plus d'inspirer la confiance par la

pönötration de son intelligence, par son aptitude au travail, par l'etendue
de son savoir, par la lucidite de son esprit, par son amour pour sa profession.

La soliditö de son republicanisme le dösignait, autant que son mörite

militaire, pour les plus hautes fonctions de l'armöe. Et son ambition lui a.

par malheur, inspirö des demarches fächeuses dont la revölation a terni ä

tout jamais sa röputation de droiture et dintegrite, en mettant ä nu ce

qu'il y a eu lui de dualitö.
Mais ce n'est pas une raison pour lnöconnaitre sa valeur technique. et.

si je nie refuse ä emboiter le pas derriöre les thuriföraires qui l'encensent,

je ne saurais nier les services qu'il a rendus ä Tartillerie, son arme d'origine
•Je suis moins öpris de la part qu'il a cru devoir prendre ä la rönovation

de Tinfanterie. II s'est improvise reformateur, et ses propositions prouvent
que sa science est de fraiche date. Xöaninoins je tiens sa derniöre publication

[Evaluation des distances. Paris, Berger-Levrault, 1905) pour une oeuvre

trös interessante. Je voudrais pouvoir Tanalyser. la discuter, la rapprocher
de l'article qui a paru ici möme sur la lecture du terrain (aoüt-octobre 1902).

Ayant trop donnö de place au Reglement du 3 decembre dernier, je dois me
borner ä rösumer ce qui a trait ä l'emploi de ce qu'on a appelö le « tölömötre
du soldat. »

Car le soldat peut avoir ä evaluer la distance de Tennemi. Le Reglement

sur l'instruction du tir (18 novembre 1902) ne lui prescrit-il pas, s'il est en

sentinelle aux avant-postes, ou s'il marche en eclaireur, de se mettre en

mesure de renseigner le commaiidement sur la distance ä laquelle se trouve
une troupe en marche ou sur Töloignement des differents objets du terrain?
Et te nouveau Reglement sur les manoeuvres de rinfanterie ne dit-il pas

•r(§ 125) que « le tirailleur choisit lui-möme le but et la hausse lorsqu'il es.t
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isole ou toutes les fois que, par suite de circonstances particuliöres, il n'a pu
recevoir de ses chefs ou recueillir aupres de ses camarades l'indication du

but ou de la hausse »

Eh bien, alors, comment devra-t-il s'y prendre .'

11 emploiera la methode dont voici Texplication et Texpose :

La longueur du bras d'un homme de taille moyenne est de 65 centimötres

environ. II faut entendre par lä que, lorsque Thomme etend le bras

horizontalement devant lui, comme s'il voulait designer un objectif, ia main

se trouve ä environ 65 centimötres de Toeil. Chacun peut d'ailleurs regier,
suivant sa conformation personnelle, la maniere dont il doit tenir la töte

pour que cette distance soit exaetement de 65 centimötres. C'est ce qu'on

appelle e'talonner la longueur du bras.

D'autre part, quatre pieces de 10 Centimes, ä l'offigie de Napoleon III1,
forment une pile dont l'epaisseur est de 6mm5, juste le centiöme de la
longueur du bras, teile qu'elle vient d'ötre döfinie. On a ainsi un moyen trös

simple de röaliser Tangle l/100e.
Vue par la tranche, tenue entre les doigts, ä bras tendu, la pile dont il

s'agit couvre une largeur ou une hauteur de :

1 mötre si la distance est de 100:
2 metres » 200:
Etc.

Si donc on constate que l'etendue couverte est de 15 metres, c'est que la
distance est de 1500 mötres.

Pour evaluer cette ötendue, il suffit de la comparer soit ä une des dimensions

de Tobjectif, front ou hauteur, supposee connue, soit un objet dont on

connait les dimensions apparentes par rapport ä Tobjectif.

En voici quelques exemples :

I. — L'objectif est un soldat d'infanterie dont la hauteur est supposee de

lm60. En tendant le bras. comme il vient d'etre dit. on couvre, avee les quatre
pieces de 10 Centimes, uno hauteur qu'on estime ä un peu moins du double de

Tobjectif. Si cette hauteur est de 3 metres, la distance est de 300 metres.

IL— L'objectif est un cavalier dont la hauteur est supposee de 2m50. En

jetant sur cet objectif V « unite d'angle », on en couvre sensiblement [Jus que
la moitie. Si la hauteur couverte est de 2 metres, la distance est de 200 metres.

III. — L'objectif est une section en ligne deployee dont on a pu, au moyen
d'une bonne jumelle. compter les 20 files. Chaque Ilomme oecupe dans le rang
un front de 70 centimetres: le front de la section est donc de 14 metres. En

1 La piece de io Centimes ä Teffigie de Napoleon III est recommandee, parce qne
son epaisseur est tres reguliere et dans im rapport simple avec la longueur dn bras.
II n'en esl pas de meme du modele de la Republique dont l'epaisseur est un peu plus
forte et comporle des variations apprt'-ciables, d'une piece a Tautre. Cela tient a ce i|
irre dernier modele est en circulation depuis moins longtemps. Entin, c'est le modele
de l'Empire qui, actuellemenl encore, est le plus repandu.
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jetant sur ce front l'unitö d'angle. on en couvre un peu plus de la moitie: met-
tons 8 mötres. La distance est de 800 metres.

IV. — L'objectif est une batterie de quatre pieces supposöes aux intervalles
reglementaires: son front est donc de 50 metres. En jetant sur ce front l'unitö
d'angle, on en couvre un peu moins de la moitie : mettons 22 metres. La
distance est de 2200 metres.

V. — Une route nationale est bordee de peupliers dont les eimes forment
une ligne tres reguliere et dont la hauteur a pu etre evaluee ä 25 metres. Au
point oü cette route franchit la crete, la hauteur couverte par l'unite d'angle
est superieure d'un bon quart ä la hauteur du peuplier. On l'evalue ä 32
metres. La distance de la cröte est de 3200 mötres.

VI. L'artillerie ennemie a commis la faute de ne pas dissimuler sa mise
en batterie et on a pu voir, se presentant par le travers, les pieces attelees
dont la longueur est de 15 mötres. En jetant sui la position ennemie l'unite
d'angle, on couvre un front que, par comparaison avec la longueur des

voitures, on evalue ä 20 metres. La distance est de 2000 metres.

VII. — Sur un chemin transversal passe une voiture dont on reconnait le
modöle et dont la longueur est de 5 metres. L'unite d'angle intereepte sur le
chemin une longueur que, par comparaison avec celle de la voiture. el sans
rpi'il soit besoin que celle-ci s'arrete. on evalue ä 8 mötres. La distance du
chemin est de 800 metres...

Enfin, lc but peut ötre fugitif; c'est un homme qui marche sur une
route, mais qu'on ne voit que par intermittenecs, parce que les arbres ou les
maisons le cachent le reste du temps. En pareil cas, le tölömötre Souchier
serait impuissant. 11 suffit, au contraire, d'apercevoirle pieton pendant une
seconde pour constater que le mur blane sur lequel il se projette est une fois el
demie plus haut que lui. L'homme passe, mais le mur reste. C'est sur ce mur
de 2c40 qu'on operera, tout ä son aise. pour determiner la distance.

Par ce procödö, quelle approximation peut-on obtenir? Les faits röpondront.

Voici, en effet, le resultat d'une des expöriences qui ont öte potirsui-
vies aux dernieres grandes manoeuvres du Nord-Ouest.

L'objectif ötait un de ces pommiers qui abondent dans les plaines de la

Normandie et dont la hauteur est tres uniformem ent voisine de 5 metres
Douze officiers, invitös ä en evaluer Ia distance ä vue, ont donnö des chiffres
variant de 500 ä 2500 mötres. Les memes officiers. en utilisant la piöce de

10 Centimes, ont trouvö des nombres compris entre 1000 et 1200 metres. La
distance reelle ötait de 1100 metres. La möthode preconisöe s'est donc

trouvee dix fois plus precise que l'övaluation ä vue.
Tous les essais n'ont pas ötö aussi concluants. 11 a ötö rare cependant

que Terreur commise depassät 15 °/0. En tous cas, cette erreur dans l'emploi

du « tölömötre du soldat"» ne pourrait egaler les ecarts de l'observation

ä vue (de 500 ä 2500 metres) que si on avait attribue ä l'arbre une taille
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de 2m30 ou de llm50. Or, il faudrait n'avoir jamais vu un pommier pour
¦commettre de semblables erreurs1.

L'experience ci-aprös est. sinon plus concluante. du moins plus frappante
encore.

Invitös ä evaluer ä vue la distance d'un troupeau de vaches situö ä

environ 800 metres, les observateurs ont donnö des indications variant de 500

ä 1500 metres. En utilisant ensuite la piöce de 10 Centimes, apres avoir
estimö ä lm30 la hauteur des animaux. estimation tre.5 arbitraire, car
personne n'avait jamais reflöchi ä la question, on trouva une distance tresvoi-
sine de 900 mötres. Cela prouve que la hauteur avait ötö appröciöe un peu

trop grande: mais, pour retombersur les evaluations de 500 et de 1500

mötres, il aurait fallu attribuer aux vaches une hauteur de 70 centimötres,
taille d'une chevre, ou de 2m15, taille d'un ölephant. Jamais. sur les dimensions

d'un objet que Ton a vu une fois. on ne commettra de semblables

erreurs.
Ces considerations ne manquent ni d'interet ni d'originalite. II taut pourtant

rendre ä Cösar ce qui est ä Cösar, et faire remonter l'honneur du

¦f. tölömötre du soldat » ä Tauteur de La cle des champs et du Compas dans

l'tril, k ce commandant Morelle dont le nom se trouve inscrit en töte de la

brochure, et dont le style, au surplus, se retrouve dans les döveloppements
mömes. Elle est bien de lui, cette expression : « Jeter sur un front l'unitö

d'angle. » Et partout on reconnait sa griffe. II peut emprunter ä autrui sans

¦qu'on s'en apercoive. On ne peut lui emprunter quelque chose, sans que tout
le monde s'en rende compte. II est juste de rendre hommage ä sa maitrise,
et je tiens d'autant plus ä le dire ici qu'il a fait ä la Revue militaire suisse

l'honneur de s'approprier une des idöes dont eile a eu la primeur. Je veux

parier du rapporteur döcrit ä la page 836 de Tannee 1902.

1 Bien enlendu. il laut s'habituer ä connaitre les dimensions des objels. Mais c'est

«nc notion qu'on arrive assez vite ä aequerir, pour peu qu'on s'y applique.
Vn chapilre de la brochure est justement consacre ;'t cetle question.
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